ARRETE n° 670 PR du 17 mars 2008 portant désignation des représentants de la Polynésie française au sein du  comité mixte paritaire compétent pour suivre l’exécution de la convention pour le renforcement de l’autonomie économique de la Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 ­modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie ­française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi organique n° 2007-1719 du 7 décembre 2007 tendant à renforcer la stabilité des institutions et la transparence de la vie politique en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 6-2008 APF/SG du 23 février 2008 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 592 PR du 28 février 2008 modifié portant ­nomination du vice-président et des autres ministres du ­gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la convention du 4 octobre 2002 modifiée, notamment son avenant n° 2, pour le renforcement de l’autonomie économique de la Polynésie française,

Arrête :

Article 1er.— Sont désignées comme représentants de la Polynésie française chargés de suivre au sein du comité mixte paritaire l’exécution de la convention pour le renforcement de l’autonomie économique de la Polynésie française, les personnes ci-dessous désignées ou leurs représentants :

-
le Président de la Polynésie française ;

-
le ministre en charge des finances ;

-
le ministre en charge de l’équipement ;

-
le ministre en charge de l’emploi ;

-
le ministre en charge du logement ;

-
le ministre en charge de la solidarité.

Art. 2.— L’arrêté n° 324 PR du 31 janvier 2007 est abrogé.

Art. 3.— Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 17 mars 2008.


Gaston FLOSSE.

